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Le 3 février 2026 
 
 

 
 

 

 
Objet : Réponse à votre demande d’accès à l’information 
 
 

Madame, 
 

La présente fait suite à votre demande d’accès à l’information soumise à l’Office des professions 
du Québec (l’« Office ») le 5 janvier 2026 et précisée le 21 janvier suivant, par laquelle vous 
souhaitez recevoir copie des documents suivants (la « Demande ») :  
 
 « This request concerns documents created, received, or held by the OPQ at any stage of the 
regulatory consultation and drafting process, whether prior to or following the formal publication of 
any draft regulations.  
 
Records requested (non-exhaustive list):  
 

• Written submissions, briefs (mémoires), opinions, letters, or position papers submitted to the 
OPQ by:  
 

• the Collège des médecins du Québec (CMQ),  

• the Association des obstétriciens et gynécologues du Québec (AOGQ),  

• or any other professional order, organization, or stakeholder consulted in relation to these 
regulations;  

 

• Any internal OPQ summaries, analyses, comparative tables, briefing notes, or syntheses 
prepared in connection with the comments received;  

 

• Correspondence (including emails, letters, or memoranda) between the OPQ and the Ministère 
de la Santé et des Services sociaux (MSSS), the Secrétariat du Conseil exécutif, or any 
professional order concerning:  

 

• the scope of the regulations,  

• conditions of professional practice,  

• consultation or transfer mechanisms,  

• or the management of pregnancies involving identified risk factors.” 
 
 
À l’exception des notes préparatoires de l’Office qui ne peuvent vous être transmises (en vertu du 
2e alinéa de l’art. 9 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels1), vous trouverez en pièce jointe l’ensemble des documents qui 
font l’objet de la Demande.  

 
1 RLRQ c. A-2.1 (la « Loi sur l’accès »). 
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Dispositions législatives 

A-2.1 - Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection 

des renseignements personnels 

9. Toute personne qui en fait la demande a droit d’accès aux documents d’un organisme public. 

Ce droit ne s’étend pas aux notes personnelles inscrites sur un document, ni aux esquisses, 

ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de même nature. 

34. Un document du bureau d’un membre de l’Assemblée nationale ou un document produit pour 

le compte de ce membre par les services de l’Assemblée n’est pas accessible à moins que le 

membre ne le juge opportun. 

Il en est de même d’un document du cabinet du président de l’Assemblée, d’un membre de celle-

ci visé dans le premier alinéa de l’article 124.1 de la Loi sur l’Assemblée nationale (chapitre A‐23.1) 

ou d’un ministre visé dans l’article 11.5 de la Loi sur l’exécutif (chapitre E‐18), ainsi que d’un 

document du cabinet ou du bureau d’un membre d’un organisme municipal ou scolaire. 

35. Un organisme public peut refuser de communiquer les mémoires de délibérations d’une séance 

de son conseil d’administration ou, selon le cas, de ses membres dans l’exercice de leurs fonctions, 

jusqu’à l’expiration d’un délai de quinze ans de leur date. 

36. Un organisme public peut refuser de communiquer toute version préliminaire ou tout projet de 

texte législatif ou réglementaire jusqu’à l’expiration de dix ans de sa date. 

Sous réserve du paragraphe 5° du premier alinéa de l’article 33, il en est de même des analyses 

s’y rapportant directement à moins que le projet de texte législatif ait été déposé devant 

l’Assemblée nationale ou que le projet de texte réglementaire ait été rendu public conformément à 

la loi. 

37. Un organisme public peut refuser de communiquer un avis ou une recommandation faits depuis 

moins de dix ans, par un de ses membres, un membre de son personnel, un membre d’un autre 

organisme public ou un membre du personnel de cet autre organisme, dans l’exercice de leurs 

fonctions. 

Il peut également refuser de communiquer un avis ou une recommandation qui lui ont été faits, à 

sa demande, depuis moins de dix ans, par un consultant ou par un conseiller sur une matière de 

sa compétence. 

48. Lorsqu’il est saisi d’une demande qui, à son avis, relève davantage de la compétence d’un 

autre organisme public ou qui est relative à un document produit par un autre organisme public ou 

pour son compte, le responsable doit, dans le délai prévu par le premier alinéa de l’article 47, 

indiquer au requérant le nom de l’organisme compétent et celui du responsable de l’accès aux 

documents de cet organisme, et lui donner les renseignements prévus par l’article 45 ou par le 

deuxième alinéa de l’article 46, selon le cas. 

Lorsque la demande est écrite, ces indications doivent être communiquées par écrit. 

 

 



 

53. Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants: 

1°  la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; 

2°  ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans l’exercice d’une fonction 

juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si l’organisme les a obtenus alors qu’il 

siégeait à huis-clos ou s’ils sont visés par une ordonnance de non-divulgation, de non-publication 

ou de non-diffusion. 

54. Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une personne 

physique et permettent, directement ou indirectement, de l’identifier. 

59. Un organisme public ne peut communiquer un renseignement personnel sans le consentement 

de la personne concernée. Ce consentement doit être manifesté de façon expresse dès qu’il s’agit 

d’un renseignement personnel sensible. 

Toutefois, il peut communiquer un renseignement personnel sans le consentement de la personne 

concernée, dans les cas et aux strictes conditions qui suivent: 

1°  au procureur de cet organisme si le renseignement est nécessaire aux fins d’une poursuite pour 

infraction à une loi que cet organisme est chargé d’appliquer, ou au Directeur des poursuites 

criminelles et pénales si le renseignement est nécessaire aux fins d’une poursuite pour infraction à 

une loi applicable au Québec; 

2°  au procureur de cet organisme, ou au procureur général lorsqu’il agit comme procureur de cet 

organisme, si le renseignement est nécessaire aux fins d’une procédure judiciaire autre qu’une 

procédure visée dans le paragraphe 1°; 

3°  à une personne ou à un organisme qui, en vertu de la loi, est chargé de prévenir, détecter ou 

réprimer le crime ou les infractions aux lois, si le renseignement est nécessaire aux fins d’une 

poursuite pour infraction à une loi applicable au Québec; 

4°  à une personne à qui cette communication doit être faite en raison d’une situation d’urgence 

mettant en danger la vie, la santé ou la sécurité de la personne concernée; 

5°  (paragraphe abrogé); 

6°  (paragraphe abrogé); 

7°  (paragraphe abrogé); 

8°  à une personne ou à un organisme, conformément aux articles 61, 63.8, 66, 67, 67.1, 67.2, 

67.2.1 et 68; 

9°  à une personne impliquée dans un événement ayant fait l’objet d’un rapport par un corps de 

police ou par une personne ou un organisme agissant en application d’une loi qui exige un rapport 

de même nature, lorsqu’il s’agit d’un renseignement sur l’identité de toute autre personne qui a été 

impliquée dans cet événement, sauf s’il s’agit d’un témoin, d’un dénonciateur ou d’une personne 

dont la santé ou la sécurité serait susceptible d’être mise en péril par la communication d’un tel 

renseignement. 

Pour l’application de la présente loi, un renseignement personnel est sensible lorsque, de par sa 

nature notamment médicale, biométrique ou autrement intime, ou en raison du contexte de son 

utilisation ou de sa communication, il suscite un haut degré d’attente raisonnable en matière de vie 

privée. 

 

 



 

C-12 Charte des droits et libertés de la personne 

9. Chacun a droit au respect du secret professionnel. 

Toute personne tenue par la loi au secret professionnel et tout prêtre ou autre ministre du culte ne 

peuvent, même en justice, divulguer les renseignements confidentiels qui leur ont été révélés en 

raison de leur état ou profession, à moins qu’ils n’y soient autorisés par celui qui leur a fait ces 

confidences ou par une disposition expresse de la loi. 

Le tribunal doit, d’office, assurer le respect du secret professionnel. 
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